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Message du Président 
J’ai le plaisir de présenter le 19e Rapport annuel au Parlement 
sur l’équité en matière d’emploi dans la fonction publique du 
Canada 2010-2011. 

Je suis un ardent partisan de l’innovation dans la fonction publique et, 
à ce titre, je sais qu’un effectif diversifié représentatif du Canada et de 
ses aspirations est mieux outillé pour évoluer dans un monde complexe 
et en perpétuel changement. Je suis également fier des progrès que la 
fonction publique a accomplis au chapitre de l’équité en matière 
d’emploi depuis l’entrée en vigueur, en 1996, de la Loi sur l’équité 
en matière d’emploi. 

En 2010-2011, la fonction publique du Canada était plus représentative que jamais de la diversité 
de notre population. De fait, les membres des groupes visés par l’équité en matière d’emploi y 
contribuaient en plus grand nombre. 

C’était également la première année de notre nouvelle structure de gouvernance pour l’équité en 
matière d’emploi, qui fait en sorte que les enjeux inhérents à l’équité en matière d’emploi ont 
désormais un écho plus puissant auprès des cadres supérieurs de la fonction publique. 

Le gouvernement du Canada est résolu à agir afin que la diversité riche et croissante de notre 
pays se transpose dans notre fonction publique de calibre mondial. 

J’invite tous les Canadiens à lire le présent rapport pour prendre connaissance des progrès que 
nous accomplissons eu égard à l’équité en matière d’emploi en tant que partie intégrante de 
l’excellence de la gestion des ressources humaines au sein du gouvernement du Canada. 

Copie originale signée par 

L’honorable Tony Clement,  
Président du Conseil du Trésor et ministre responsable de FedNor 



 

ii  

Président du Sénat 
Monsieur le Président, 

Conformément au paragraphe 21(1) de la Loi sur l’équité en matière d’emploi, j’ai l’honneur de 
déposer au Parlement, par votre intermédiaire, le Rapport annuel 2010-2011 sur l’équité en 
matière d’emploi dans la fonction publique du Canada. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma très haute considération. 

Copie originale signée par 

L’honorable Tony Clement,  
Président du Conseil du Trésor et ministre responsable de FedNor 
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Président de la Chambre des communes 
Monsieur le Président, 

Conformément au paragraphe 21(1) de la Loi sur l’équité en matière d’emploi, j’ai l’honneur de 
déposer au Parlement, par votre intermédiaire, le Rapport annuel 2010-2011 sur l’équité en 
matière d’emploi dans la fonction publique du Canada. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma très haute considération. 

Copie originale signée par 

L’honorable Tony Clement,  
Président du Conseil du Trésor et ministre responsable de FedNor 
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Introduction 
Le présent rapport annuel, dont le dépôt constitue une exigence de la Loi sur l’équité en matière 
d’emploi, rend compte des progrès accomplis au cours de l’exercice 2010-2011 au chapitre de la 
représentation des groupes désignés aux fins de l’équité en matière d’emploi dans 
l’administration publique centrale (APC). L’annexe A contient des tableaux statistiques qui 
permettent d’en faire une analyse plus poussée. Les notes techniques de l’annexe B comportent 
des précisions au sujet des données relatives à l’effectif1

Plusieurs tendances sont dignes de mention. Premièrement, trois des quatre groupes désignés 
sont demeurés représentatifs par rapport à leur disponibilité au sein de la population active, à 
savoir les femmes, les Autochtones et les personnes handicapées. Deuxièmement, le taux global 
de représentation des membres de minorités visibles a augmenté, passant de 10,7 p. 100 à 
11,3 p. 100 (ce qui constitue la plus forte hausse en pourcentage parmi les quatre groupes 
désignés), bien qu’il soit demeuré inférieur à leur disponibilité au sein de la population active, 
qui se chiffre à 12,4 p. 100. Troisièmement, à l’exception des Autochtones, la représentation des 
groupes désignés parmi les cadres de direction est égale ou supérieure à leur disponibilité au sein 
de la population active. C’est une amélioration par rapport à l’exercice précédent où le groupe 
des personnes handicapées était le seul groupe désigné dont la représentation au sein de ce 
groupe professionnel était égale à sa disponibilité au sein de la population active.  

 de l’APC qui concernent les membres 
des groupes désignés, ainsi que des définitions de termes employés dans le rapport. 

Dans son Dix-huitième rapport annuel au Premier ministre sur la fonction publique du Canada, 
le Greffier du Conseil privé soulignait la nécessité d’intégrer la diversité aux cultures du milieu 
de travail pour atteindre l’excellence dans l’ensemble de la fonction publique et précisait que, 
grâce à la diversité, la fonction publique est mieux outillée pour faire preuve d’innovation et 
relever les défis que pose un monde complexe et en constante évolution. La diversité, dont 
l’équité en matière d’emploi est une facette, demeure une partie intégrante du renouvellement de 
la fonction publique, et les administrateurs généraux sont priés d’en rendre compte dans leurs 
plans d’action de 2012 pour le renouvellement de la fonction publique.  

                                                 

1. Les employés nommés pour une période indéterminée, les employés nommés pour une période déterminée de 
trois mois ou plus et les employés saisonniers, à l’exception des employés saisonniers qui sont en congé non 
payé à la fin de l’exercice financier. 
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La partie qui suit expose certaines des initiatives lancées par le Bureau du dirigeant principal des 
ressources humaines, les intervenants de premier plan et les agents négociateurs pour faire 
progresser la réalisation des objectifs d’équité en matière d’emploi. Il incombe à la Commission 
canadienne des droits de la personne de veiller au respect de la Loi sur l’équité en matière 
d’emploi. On peut consulter le rapport annuel 2010 de la Commission canadienne des droits de la 
personnei

Comités des champions et des présidents des réseaux 

 sur le site Web de la Commission.  

En 2010-2011, un examen de la gouvernance des trois conseils nationaux de l’équité en matière 
d’emploi (Conseil national des minorités visibles, Conseil national des employés handicapés 
fédéraux et Conseil national des employés fédéraux autochtones) a eu lieu. D’après les résultats 
issus de cet examen, la décision de créer un comité des champions et des présidents pour chacun 
de ces trois groupes désignés a été prise. 

Dans ce nouveau modèle de gouvernance, chacun des comités précités sera présidé par un sous-
ministre champion et réunira des champions ministériels de l’équité en matière d’emploi ainsi 
que des présidents des réseaux ministériels d’employés du gouvernement fédéral. Le nouveau 
modèle permettra d’améliorer le réseautage et la diffusion des pratiques exemplaires entre les 
ministères, et ce, tout en assurant une approche commune pour les trois groupes. De plus, grâce 
aux comités, les employés bénéficieront d’un accès amélioré et plus direct aux sous-ministres 
champions de l’équité en matière d’emploi et aux cadres supérieurs des ministères, lesquels sont 
les mieux placés pour donner suite aux recommandations. Cette structure de gouvernance a été 
mise en place en septembre 2011. 

Utilisation aux fins de l'auto-identification des renseignements 
fournis dans les autodéclarations 
En mai 2010, le Bureau du dirigeant principal des ressources humaines (BDPRH) et la 
Commission de la fonction publique du Canada (CFP) ont envoyé une lettre conjointe aux chefs 
des ressources humaines au sujet de l’utilisation des données d’autodéclaration aux fins de 
l’auto-identification. La lettre avait pour but d’informer les ministères et les organismes de la 
possibilité d’utiliser les données d’autodéclaration de leurs employés aux fins de l’auto-
identification de ces derniers, à condition d’avoir obtenu leur consentement. Une telle intégration 
de données permettra de dresser un portrait plus juste de l’équité en matière d’emploi dans 
l’administration publique centrale et de réduire le fardeau de déclaration imposé aux postulants, 
aux employés et aux ministères et organismes. 

http://www.chrc-ccdp.gc.ca/publications/ar_2010_ra/toc_10_tdm-fra.aspx�
http://www.chrc-ccdp.gc.ca/publications/ar_2010_ra/toc_10_tdm-fra.aspx�
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Projet de gestion de l’incapacité 
Le Projet de gestion de l’incapacité (PGLI) du BDPRH est un projet triennal approuvé par le 
Conseil du Trésor lancé en 2009 et ayant pour objet d’assurer une gestion proactive intégrée des 
incapacités. Pour aider les organismes du gouvernement fédéral, l’équipe du PGLI a mis sur pied 
des activités relevant de deux volets. Dans un premier temps, elle a présenté un certain nombre 
d’outils pratiques et de consignes pour aider les ministères à réduire la fréquence et la durée des 
absences attribuables à une maladie, à une blessure ou à une invalidité en vertu du 
système actuel : 

 Soutien pour les gestionnaires : Gestion du mieux-être - Guide de gestion de l’incapacité à 
l’intention des gestionnaires de la fonction publique fédéraleii

 Ressource Web sur la façon de mettre sur pied un programme de gestion de l’incapacité pour 
aider les ministères et organismes à comprendre tous les éléments clés de la gestion de 
l’incapacité : 

; 

Gestion de l’incapacité dans la fonction publique fédéraleiii

 Trousse d’information pour les employés : 

;  

Gestion de l’incapacité : Ressource pour le mieux-
être des employésiv

 Sommaire des données clés (congés de maladie, régimes d’invalidité de longue durée et 
indemnisation des accidents du travail), par ministère et organisme et pour le gouvernement 
dans son ensemble, affiché tous les trimestres au Tableau de bord de gestion de la 
fonction publique. 

; 

Dans un deuxième temps, pendant qu’elle en était à mettre au point ces outils, consignes et 
ressources axés sur l’environnement actuel, l’équipe du PGLI a commencé à cerner les éléments 
essentiels à la transformation et à la modernisation du système général dans lequel les 
programmes ministériels d’incapacité sont administrés. 

Comité mixte sur l’équité en matière d’emploi 
Le Comité mixte sur l’équité en matière d’emploi (CMEME), qui est un comité du Conseil 
national mixte, est une tribune qui permet au BDPRH, à la CFP et aux agents négociateurs de se 
consulter et de collaborer pour élaborer, mettre en œuvre et réviser les politiques et pratiques de 
la fonction publique qui ont une incidence sur les groupes désignés aux fins de l’équité en 
matière d’emploi. 

Le CMEME joue un rôle majeur en ce qui a trait à la réalisation d’analyses et à la présentation de 
recommandations se rapportant aux systèmes d’emploi, et remplit son rôle : 

 en évaluant l’incidence des politiques existantes;  
 en se prononçant à l’égard des politiques et des pratiques émergentes;  
 en repérant les lacunes des politiques et des pratiques liées à l’équité en matière d’emploi. 

http://www.tbs-sct.gc.ca/hrh/dmi-igi/wds-mst/disability-incapacitetb-fra.asp�
http://www.tbs-sct.gc.ca/hrh/dmi-igi/wds-mst/disability-incapacitetb-fra.asp�
http://www.tbs-sct.gc.ca/hrh/dmi-igi/index-fra.asp�
http://www.tbs-sct.gc.ca/hrh/dmi-igi/fundamentals-fondements/ewr-rme-fra.asp�
http://www.tbs-sct.gc.ca/hrh/dmi-igi/fundamentals-fondements/ewr-rme-fra.asp�
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Au cours de 2010-2011, le CMEME s’est réuni cinq fois et il a été consulté au sujet des 
changements proposés eu égard à la Politique sur l’obligation de prendre des mesures 
d’adaptation pour les personnes handicapées dans la fonction publique fédérale du Conseil du 
Trésor. Le Comité a également parachevé son rapport sur les préoccupations et les enjeux se 
rapportant au processus d’évaluation de l’aptitude à l’emploi. À la suite d’un exposé présenté par 
les responsables du PGLI, le CMEME a fait des suggestions sur la façon dont le PGLI pourrait 
recueillir de l’information concernant les enjeux liés à l’équité en matière d’emploi. La 
Commission de la santé mentale du Canada a également fait part au CMEME des efforts qu’elle 
déploie pour lutter contre les attitudes et les idées fausses répandues au sujet de la santé mentale.  

Conclusion 
Les valeurs de la fonction publique sont à la base de la façon dont la fonction publique recrute 
ses employés, leur accorde des promotions et évalue leur rendement. Ces valeurs, sur lesquelles 
reposent les nominations fondées sur le mérite, permettent de veiller à ce que l’emploi dans la 
fonction publique soit accessible à tous les Canadiens dotés des qualifications nécessaires. Tous 
les efforts sont déployés pour faire en sorte que les obstacles systémiques soient éliminés du 
processus d’emploi afin que les femmes, les Autochtones, les personnes handicapées et les 
membres de minorités visibles aient des chances égales d’emploi. 
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Annexe A : Tableaux statistiques 
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Annexe B : Notes techniques 

Administration publique centrale 
La Loi sur l’équité en matière d’emploi stipule que le présent rapport doit viser les ministères et 
organismes de l’administration publique du Canada énumérés à l’annexe I ou à l’annexe IV de la 
Loi sur la gestion des finances publiques. L’administration publique centrale (APC) compte 
77 ministères, organismes et commissions dont le Conseil du Trésor est l’employeur (voir le 
tableau 1). Les données statistiques contenues dans le présent rapport portent uniquement sur les 
personnes qui travaillent dans ces 77 ministères, organismes et commissions, à savoir 
202 631 personnes au 31 mars 2011. 

Le présent rapport porte sur les employés nommés pour une période indéterminée, les employés 
nommés pour une période déterminée de trois mois ou plus et les employés saisonniers, à 
l’exception des employés saisonniers qui étaient en congé non payé à la fin de mars de l’exercice 
visé. Il ne tient pas compte des étudiants ni des employés occasionnels, sauf dans le cas des 
personnes qui, parmi les étudiants et les employés occasionnels, ont été embauchées 
ultérieurement à titre d’employés nommés pour une période indéterminée, d’employés nommés 
pour une période déterminée de trois mois ou plus ou d’employés saisonniers avant la fin de 
l’exercice. Les employés en congé non payé (p. ex., les employés qui sont en congé pour les 
soins et l’éducation d’enfants d’âge préscolaire ou en congé d’études) ne figurent pas dans 
les tableaux. 

En outre, les statistiques contenues dans le présent document ne tiennent pas compte des 
personnes nommées par le gouverneur en conseil, du personnel ministériel, des juges fédéraux et 
des sous-ministres, lesquels figurent également à l’effectif de la fonction publique. 
Conformément à la Loi sur l’équité en matière d’emploi, les rapports annuels au Parlement 
portent sur les exercices commençant le 1er avril et se terminant le 31 mars.  

Le présent rapport ne contient pas de statistiques au sujet des employeurs distincts énumérés à 
l’annexe V de la Loi sur la gestion des finances publiques. Les employeurs distincts qui 
comptent plus de 100 employés (p. ex., l’Agence du revenu du Canada et l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments) sont tenus, en vertu de la Loi sur l’équité en matière d’emploi, de 
soumettre leurs rapports au Bureau du dirigeant principal des ressources humaines (BDPRH) 
uniquement pour qu’ils soient présentés au Parlement en même temps que le présent rapport. On 
peut consulter les rapports sur l’équité en matière d’emploi de ces employeurs distincts en se 
rendant sur leurs sites Web ou en communiquant directement avec eux.  
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Les Forces canadiennes et la Gendarmerie royale du Canada produisent également leurs propres 
rapports sur l’équité en matière d’emploi, qui sont déposés au Parlement en même temps que les 
rapports des employeurs distincts. 

Données concernant les personnes appartenant aux groupes 
désignés 
Pour assurer la cohérence des données du présent rapport, le BDPRH utilise le Fichier des 
titulaires, qui contient des renseignements sur tous les employés dont le Conseil du Trésor est 
l’employeur aux termes des annexes I et IV de la Loi sur la gestion des finances publiques.  

Tous les tableaux, sauf ceux qui concernent les femmes, contiennent des données obtenues au 
moyen de l’auto-identification. Ces données, fournies sur une base volontaire par les employés, 
sont conservées séparément et en lieu sûr par le BDPRH dans la banque de données sur l’équité 
en matière d’emploi. Le BDPRH et les ministères procèdent à un rapprochement des données 
chaque année pour s’assurer que l’information provenant de ces deux sources correspond bien à 
l’information des sources ministérielles.  

L’intégralité et l’exactitude des données sur l’équité en matière d’emploi au sein de l’APC 
dépendent de la volonté des employés de déclarer leur appartenance à un groupe désigné et de 
celle des ministères de leur en donner l’occasion. Les employés, y compris ceux qui sont recrutés 
comme étudiants ou employés occasionnels, peuvent fournir cette information au moment où ils 
entrent au service d’un ministère ou encore dans le cadre de campagnes ou de sondages 
ministériels sur le sujet. Ils peuvent aussi remplir, en tout temps, un formulaire d’auto-
identification qu’ils peuvent obtenir auprès du coordonnateur de l’équité en matière d’emploi de 
leur ministère. 

Définitions 
Autochtones — Les Indiens, les Inuit et les Métis. 

Auto-identification — Collecte de renseignements sur l’équité en matière d’emploi fournis 
volontairement par les employés. Les renseignements sont recueillis à des fins statistiques pour 
analyser et surveiller les progrès réalisés du côté des groupes désignés évoluant dans la fonction 
publique fédérale et aux fins de la production des rapports sur la représentation de l’effectif. 
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Cessations d’emploi — Nombre d’employés (employés nommés pour une période 
indéterminée, employés nommés pour une période déterminée de trois mois ou plus et employés 
saisonniers) rayés de l’effectif de la fonction publique; peut comprendre plus d’une entrée dans 
le cas des employés nommés pour une période déterminée. Le nombre de cessations d’emploi 
englobe les employés qui ont pris leur retraite, ceux qui ont démissionné et ceux dont la période 
d’emploi déterminée a pris fin. 

Disponibilité au sein de la population active — Répartition des personnes appartenant aux 
groupes désignés exprimée sous forme de pourcentage de l’ensemble de la population active du 
Canada. Aux fins de la fonction publique fédérale, la disponibilité au sein de la population active 
s’établit selon le nombre de citoyens canadiens dans la population active qui exercent des 
professions correspondant aux professions de la fonction publique, et elle est calculée à partir des 
données du recensement. Les estimations relatives aux personnes handicapées proviennent 
notamment de l’Enquête sur la participation et les limitations d’activités (EPLA) de 2006, dont 
les données sont également recueillies par Statistique Canada. 

Durée d’emploi — Période pendant laquelle une personne est employée. 

Embauches — Nombre de personnes qui sont venues s’ajouter à l’effectif au cours du dernier 
exercice. Il comprend les employés nommés pour une période indéterminée et les employés 
saisonniers, à l’exception des employés saisonniers en congé non payé à la fin de mars, les 
employés nommés pour une période déterminée de trois mois ou plus, ainsi que les étudiants et 
les employés occasionnels dont la situation d’emploi a changé et qui sont devenus des employés 
nommés pour une période indéterminée, des employés nommés pour une période déterminée de 
trois mois et plus ou des employés saisonniers. Les chiffres reflètent le nombre d’employés qui 
entrent dans la fonction publique et peuvent comprendre plus d’une entrée dans le cas des 
employés nommés pour une période déterminée. 

Employé nommé pour une période indéterminée — Personne nommée à la fonction publique 
pour une durée indéterminée. 

Employé occasionnel — Personne recrutée par un ministère ou un organisme pour une période 
déterminée ne dépassant pas 90 jours au cours de l’année civile. Les employés occasionnels ne 
sont pas compris dans les chiffres sur la représentation. 

Employé saisonnier — Personne recrutée pour effectuer un travail de façon cyclique, 
c’est-à-dire pour une saison ou une partie de l’année. 

Femmes — L’un des groupes visés par l’équité en matière d’emploi en vertu de la Loi sur 
l’équité en matière d’emploi. 
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Groupes désignés — Les femmes, les Autochtones, les personnes handicapées et les membres 
de minorités visibles. 

Membres de minorités visibles — Personnes, autres que les Autochtones, qui ne sont pas de 
race blanche ou qui n’ont pas la peau blanche. 

Personnes handicapées — Personnes qui ont une déficience durable ou récurrente de leurs 
capacités physiques, mentales ou sensorielles, une déficience d’ordre psychiatrique ou une 
déficience en matière d’apprentissage et : 

 soit considèrent qu’elles ont des aptitudes réduites pour exercer un emploi;  

 soit pensent qu’elles risquent d’être classées dans cette catégorie par leur employeur ou par 
d’éventuels employeurs en raison de leur déficience. 

Cette définition vise également les personnes dont les limitations fonctionnelles liées à leur 
déficience font l’objet de mesures d’adaptation dans le cadre de leur emploi actuel ou dans leur 
lieu de travail actuel. 

Promotions — Nombre d’employés nommés à un poste dont le niveau de rémunération 
maximal est supérieur à celui de leur poste précédent, soit au sein du même groupe ou sous-
groupe professionnel, soit dans un groupe ou sous-groupe différent. 
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fonction publique fédérale, http://www.tbs-sct.gc.ca/hrh/dmi-igi/wds-mst/disability-
incapacitetb-fra.asp. 

iii. Gestion de l’incapacité dans la fonction publique fédérale, http://www.tbs-sct.gc.ca/hrh/dmi-
igi/index-fra.asp. 

iv. Gestion de l’incapacité : Ressource pour le mieux-être des employés, http://www.tbs-
sct.gc.ca/hrh/dmi-igi/fundamentals-fondements/ewr-rme-fra.asp. 
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